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24 Janvier 1947./
Va la délibération en date du 16 Janvier. 1947

du .Conseil. Municipal, portant adhésion au classement ;

V.u...la..le.tt.re. .en. ..da.t.e....du...ll- décembre 1946 d.e -.la

Supérieure....de-..l.a...Congrégation des- Soeurs....du.-Bon-Secours
portant adhésion au classement;

i^ :

e??zt&.

et.. 702 ...de...la...ae.ctton..-L..-

...du .cadastre et les parcelles N°s. 699 et-700. situé-es

(£.ure..-.et-.Loir)

tgte6*?<f.
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s && c*www.m*s*^.. ..... ville de CHATEAUDUN

.e.t-à- -la.: Congrégation des Soeur a du Boa Secours ......
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Par délégation
Le Directeur Général de l1 Architecture
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LE MINISTRE i

Vu la loi du 3 1 décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
A l t r i C L K P K K M I K U .

Les par celles cadastrales suivantes. ,n9 s.. .1.3.3...

à 145 inclus 145 à 154 inclus--.» 155 » 156 «t
157 constituant le cloître St iloch ou cour.,à.e.
.I^ynes...a.ux...a1ïQrd,s...du..ch8.t^^ .ÇHATJEAUDTJS (Eure-eb-lcdr)

appartenant à le....vil.le...de....çketeettcUi-n pour les F8roellQs

HrA-155^-15€-yet i5-7"y&ffeoté'es-a la S^-Dttno4*»-dt»a?ob4o-
-1-og-ie

sont inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historique».

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de l'a préfecture, au maire de la œuuMuw-d ...ville d.e

....OHATEAI3DDN.,..et....aux prap.r.i.é,taire,a

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le '^ 2 MUlSAl

Par délégation
Le Directeur Général de l1 Architecture

T. S. V, l>.

--



MIM&TKRE DE HC/IB
I/KI)LCVTIO\.

DIRECTIOX GÉNÉRALE

DK L'ARCIIITKCTUHE.

DIRECTION

DES MOMiuEM's HISTORIQUES.

7
c

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
AUTICLC P R K M I K I ! .

4e terrai» portant lae n 0 703e t 7.04
et sises ^r r t re leLoi r et

i*t_f*l

appartenant à 1» ville de

sont

inscrite* sur Tinventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. 3.

Le présent airélé sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture» au maire de la commune d *.,...yk?te*UaUZl

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le !._.

Par
Le Directeur u ,~: lure

T. S. V, P.



R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .
^'ÉDUCATION NATIONALE. —.—

WHKCTIOX CKMWALK A R R ET'E»

DE L'ARCHITECTURE.

DIHECTION LE MINISTRE DE I/ÉDUCATION NATIONALE»
DKS MONUMENTS HISTOHIQIJES.

— — — — — -—. — Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE P K E M I E K .

.** P^06110 de *?.?.?*in contiguS à la face sud-ouest
du château ...de ....Çtateftudun (Suxe-et-Loir/) et .
le n° I * *

o

apparlenanl à .MMl.* ..... !?QRÇ-? ..... Gil'bert et ..... SOULIER ,...0eprgf s.â

inscrit A sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

A HT. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d J

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son éxecution.
o
O ^ f î t f \ t H

s Paris , le _J .............................................................. — .

l e lHi . ;re

T. S. V, l>.
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DIRECTION

DE L'ARCHITKCTUIIE.

DIRECTION

ItKS MONUMESTS HISTORIQUES.
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-Hrô

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

LE MIMSTKK DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre i 91 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , uiodiiîé et complété par la loi du 33 juillet 1927;

La Commission dos monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

AimCLE P H K U I K K .

jilJBLjyij!̂ ^
.et portant .le...n.*...£JI..,.du..

appartenant à M... TEpMAI?..MpUiEixd, 8 rue StrJ9*n..à. „

.t*t : -

inscrit f... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune cl ?.....Y ,̂y.®.?.̂ ™?.,

<iui seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de ^ou exécution.
4 / fiPTn < o / £

P • i 4lrans, le .
-. r» -

T. S. V, l>.



MINISTÈRE DE

//ÉDUCATION \ATIONALE.

DIRECTION CKMÔRALE

DE L'ARCHITECTURE.

HC/IB

R K F U B L I Q U K FRAiNÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
IIES MONUMENTS IHSTORIQUES.

•—^-———. - Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du s3 juillet i 927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

AIITICLE P R K M I K I i .

Les parcelles de terrain sise?au pied du château

de ÇHATEAU.EBN (Sure-et-Lpir) et portant les.n° £07

...et M2...,du....p.lan oada.st.ral

appartenant à la 0UCCa»ion Cl̂

sont
inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d®.....V.̂ ?*.®?,̂ .4.̂ ...
9.t....#.u...notf ire chargé de la....fuooeffipn de .M. ATbfl

Eeriielin
-H

O
PH

O

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de NOII exécution.
o
(D

I) * 1 \t / f^^ 1 ans, le .- r.~ «
~i
o

T. S. F, /'.



MINISTERE DE

L'KinJCATKttf YVTIO.NAUL

DE L'ARCHITEGTIMK.

DIRECTION

DKS MONUMENTS HISTORIQUES.
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HC/IB R É P U R L I Q U K F R A N Ç A I S E

ARRÊTÉ.

LE MiNiSTKt; DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARKKTE :
AltTICLli: P R E M I K K .

Les p«tf celles de terrain portant les n° 695 et 696

des Fouleries à CHAT SAUDDIT (Eure-et-Loir)

appartenant à M... LBDOM Armanà » 21 rue ..... du Doqt $ur.
Giraudet ..... à^ Tour s ..... (^Indr^et-^ire) .....

inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

A HT. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ^

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

Paris, le ...1.....4...ÛCI.O...ia.46

Par 3fr*-~* î-r»

Le Lirecleu ;^

T. S. F, P.



MINISTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRKCTIOV GKXKHALE

DE L'ARCHITECTURE.

HC/IB

1>ES MOMJMK>TS HISTORIQUES.

<o

s

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
AHT1CLK P K G M I K t i .

Les parcelles de terrain portant les n° 697 & 698

appartenant à ¥•'̂ .•£...ë»B^..t ? _

inscrite.^sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ft....Q*M&S,efi.W4l££..

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris le »
Pnr r9 '~^

!*& ^

T. s. K, P.



MINISTERE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS

3OU3 OCCRCTAKIAT D'ÉTATi
BEAUX-ARTS ARRÊTÉ

OIVÎS1ON
des

SERVICES D'ARCHITECTURE
_>*ï> . s%fs.*9/.4j*/> rfsï / f Sss~'léïssc//&>r?, /?Jt£/._

M05IIV- 1 »RI"

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Histori-

ques ;
Vu l'avis de la Commission des Monuments Historiques en

date du 28 Juin 1918 ;

Vu la lettre de M. le Duo de Luynes, propriétaire ;

A R R Ê T S :

Article premier.

Le Château de Ctiateaudun (Eure-et-Loir) est classé

parmi les Monuments historiques*

Article 2

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothè-

ques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3.

Il sera notiTié au Préfet du département d'Eure-et-Loir,

au Maire de la commune de Châteaudun et à M. le Duc de Luynesf

propriétaire» qui seront responsables» chacun en ce qui le

concerne, de son exécution.

'*•^7 > Paris, le


